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De gauche à droite : Jean-Louis 
ROUX, Directeur Régional de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la  
Forêt, Serge LEROY, Directeur 
Régional du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle, Marie-
Thérèse GEFFROY, Directrice de 
l’Agence Nationale de Lutte Contre 
l’Illettrisme, Chantal CASTELNOT, 
Secrétaire Générale pour les Affaires 
Régionales (SGAR) représentant 
Monsieur Bernard NIQUET, Préfet de 
Région, Paola ZANETTI, Conseillère 
régionale déléguée à la formation des 
demandeurs d'emploi et à l'insertion 

des Jeunes de moins de 26 ans au Conseil Régional de Lorraine, et Patrick PRIEUR, Secrétaire 
Général adjoint de l’Académie Nancy-Metz.  
Tous signataires du 1er plan d’action de prévention  et de lutte contre l’illettrisme pour la 
Lorraine, pour une action concertée en direction de  tous ceux qui sont concernés, et 
notamment les 128 000 adultes en situation d’illettrisme dans  cette région .  
 
Rencontre rég ionale du Forum Permanent  des Prat ique s en Lorra ine :   

�
Une bonne pratique choisie en région Lorraine sur l a 
thématique Evolution professionnelle , et analysée à 
l’occasion de cette rencontre :  

�

� � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � �

 � � � � � � 
 � � � � � 
 � � � � � � � �


 � � 
 � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � �
� 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � � �
 

 

Le Forum Permanent des Pratiques de 
l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme 

a pour objectif de mettre en commun les pratiques de prévention et de lutte contre l’illettrisme qui 
réussissent , partout sur le territoire, en métropole et outremer. Pour identifier, analyser ces bonnes pratiques, 
c’est avec les acteurs de terrain (de l’éducation, de la formation, de l’entreprise, de l’insertion, de l’emploi, monde 
associatif, institutionnel, …) que l’ANLCI a choisi de s’associer pour valoriser ces bonnes pratiques, mieux les 
faire partager et connaître. C’est la première fois qu’une démarche d’une telle ampleur est mise en œuvre dans 
notre pays dans le domaine de la prévention et de la lutte contre l’illettrisme pour chercher, trouver et faire 
partager ce qui marche.  

 
Pour cette 3ème phase de travail (2008-2010), et pour poursuivre cette opération qui permet de prendre comme 
source des recommandations pour agir ce qui fonctionne sur le terrain , auprès des personnes, trois  
domaines prioritaires ont été retenus :  Insertion des jeunes, Prévention, Evolution profes sionnelle.  
 
La rencontre nationale des 5, 6, 7 mai 2010 à Lyon réunira tous ceux qui prennent part à ce travail, tous ceux 
qui contribuent à faire en sorte que l’illettrisme recule enfin, et à éviter qu’il ne prenne racine dès l’enfance.                                                                          

En savoir plus : www.fpp.anlci.fr et le journal de bord : www.blog.fpp.anlci.fr  
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Cette rencontre régionale a réuni à Longeville-les-Metz le jeudi 15 octobre 2009 plus de 80 

participants. Formateurs, conseillers insertion, formation, représentants d’organismes de formation et 

d’OPCA, représentants institutionnels, salariés 

bénéficiaires de formation aux savoirs de base, tous sont 

venus assister à cette restitution des travaux menés pour 

le Forum Permanent des Pratiques.  

Un temps fort qui vient confirmer la mobilisation e t 

l’engagement des partenaires lorrains :  la signature du 

1er plan d’action de prévention et de lutte contre 

l’illettrisme, qui organise et mutualise les moyens et 

ressources nécessaires pour agir face aux situations d’illettrisme, qui sont aussi celles de nombreux 

demandeurs d’emploi et salariés dans cette région fortement touchée par la crise économique. « Une 

signature qui porte à vingt-et-un le nombre de régions qui se sont emparées de ce problème », et dont 

les partenaires ont résolu d’y travailler ensemble à travers des plans concertés, comme l’a rappelé 

Marie-Thérèse Geffroy, Directrice de l’ANLCI. Il est urgent d’agir en direction de tous, et en particulier 

des adultes qui sont 128 000 dans cette région à être concernés par l’illettrisme. 

 « Ce 1er plan lorrain fixe un itinéraire, dessine le chemin. Avoir un chef de file 

permet de mutualiser les moyens, de renforcer les partenariats, pour mieux 

accompagner les lorrains dans la construction de leurs parcours professionnels », 

appuie Paola Zanetti, Conseillère régionale déléguée à l’insertion des jeunes.  

« Consciente que l’illettrisme constitue un frein au développement économique de 

notre région, la mission de prévention et de lutte contre l’illettrisme, sous la conduite 

d’Anne Poisneuf, chargée de mission régionale ANLCI, s’est mobilisée pour construire 

avec tous ce plan d’action, qui apporte une réponse collective et marque une première 

étape », souligne Chantal Castelnot, Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales, 

représentant le Préfet de Région pour cette rencontre. « Début 2010, une seconde 

étape associera partenaires sociaux, organismes de formation impliqués sur ce champ, 

OPCA, entreprises, par la signature d’une convention de collaboration. Nos objectifs 

sont bien de rendre lisibles les actions, d’en impulser de nouvelles là où il le faut, et de renforcer la 

complémentarité entre l’Etat, les collectivités territoriales, le milieu associatif, les entreprises, les 

OPCA, …, comme le souhaite Monsieur le Préfet ».  

Les trois axes de ce plan « Agir ensemble pour l’accès 

de tous aux compétences de base  », (disponible auprès 

d’Anne Poisneuf, voir contacts ci-dessous) ont été présentés : 

La Direction Régionale du Travail, de 

l’Emploi et de la Formation Professionnelle, 

partenaire fortement mobilisé, a accompagné la mise en œuvre du Forum Permanent 

des Pratiques dans cette région sur la thématique « évolution professionnelle », autour 

de la bonne pratique : « Mise en œuvre, par étapes réussies, d’un parcours d e 

formation aux savoirs de base  ». 

����������		
���
���
�
�����
����������
�� �

����	��� ��
	����	��
����������
�� �

��������������
������������
���



Selon son directeur régional, Serge Leroy, pour accompagner les entreprises et prévenir les 

ruptures professionnelles des salariés concernés par l’illettrisme, il est essentiel, tout d’abord, « de ne 

pas attendre que se présentent les difficultés .  Il faut persuader les entreprises de l’importance du 

repérage notamment, et les salariés de l’intérêt de combler les éventuelles lacunes pour mieux 

rebondir en cas de mutation, voire de perte d’emploi. Du côté de Pôle Emploi, il nous faut maintenir le 

niveau de connaissance des agents qui sont en contact avec le public, pour que les systèmes qui sont 

mis en place ne soient pas « oubliés », et sans cesse informer. » Philippe DIDELOT, 

Directeur-adjoint DRTEFP Lorraine, a conclu cette journée en soulignant la nécessité 

d’agir sur tous les fronts à l’aide de ce plan, en direction des jeunes adultes, des 

demandeurs d’emploi et des salariés qui font face aux mutations économiques et 

techniques, et parmi eux ceux qui disposent de contrats particuliers, comme au sein 

des dispositifs d’insertion par l’activité économique. Il a par ailleurs souligné 

l’engagement de l’Etat au travers de son dispositif Accès aux Compétences Clés.1  

Quelles sont les conditions de réussite d’un parcou rs de formation aux savoirs de 
base en entreprise ?  

C’est sur cette question, passant par l’analyse de cinq actions menées par 

trois organismes lorrains, qu’ont porté les travaux de l’après-midi, animés par 

l’expert FPP dans cette région, Laurence Herpin.  

Quels sont les enjeux ?  Les actions de formation aux savoirs et 

compétences de base en entreprise sont souvent isolées  et concernent très 

peu de salariés en Lorraine . Elles sont menées par des organismes qui n’ont pas toujours le temps 

de former leurs formateurs afin qu’ils possèdent une connaissance très précise du monde de 

l’entreprise. Cette période de très forts licenciements et/ou chômage partiel en Lorraine peut être un 

moment opportun pour développer ces actions. La Région Lorraine et l’Etat viennent de signer un 

accord pour favoriser la formation des salariés subissant des périodes de chômage partiel, afin de les 

envoyer en formation et de les rémunérer pour compléter leurs salaires. Plusieurs partenaires (OPCA 

ou branches) souhaitent s’investir sur ce champ (AGEFOS-PME, UNIFORMATION, OPCA 

Déchetterie…) mais ne savent pas toujours quels organismes contacter et n’ont pas de réponse pour 

des demandes isolées. 

C’est pourquoi les formatrices du groupe de travail du Forum Permanent des Pratiques en Lorraine 

ont travaillé, à partir du cahier des charges de l’ANLCI et avec l’appui de l’expert régional Laurence 

Herpin (voir page 4), sur l’analyse croisée de leurs 

pratiques au sein d’entreprises de taille et de nature très 

différentes, allant d’activités d’insertion par 

l’économique, jusqu’aux actions 

menées sur le site de Vittel par le 

groupe  Nestlé Waters Supply.  

Il s’agissait bien de proposer, 

grâce au kit du praticien remis à l’ensemble des participant s, de mettre en 

lumière les actions de formation réussies existantes afin de changer d’échelle et de 

pouvoir offrir des réponses de qualité aux salariés et aux entreprises. Parmi les 

clés de réussite identifiées, l’on dégage des points clés invariants : convaincre les 

                                                 
1 voir le journal trimestriel Anlci Infos 13  - Octobre 2009, pour l’article sur l’utilisation en Lorraine du Référentiel des Compétences Clés en Situation Profe ssionnelle  
de l’ANLCI, en lien avec la mise en œuvre de ce dispositif. Pour le recevoir, demande à adresser à : virginie.lamontagne@anlci.fr  
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décideurs, impliquer le management, les partenaires sociaux, mobiliser intervenants et formateurs 

spécialisés, et adapter la formation à chaque contexte.  

 

Membres du groupe de travail régional et équipes engagées pour le Forum en région Lorraine, de gauche à droite :  
 
Isabelle LAVELLE, formatrice 
AFIL, Marianne GROSJEAN 
responsable du Centre  Régional 
de Ressources Illettrisme 
(C2Ri), Isabelle FREGONA, 
formatrice INFA Lorraine, 
Corinne BORNET, psychologue 
du travail, Joanne COLLIN, 
Responsable formation 
linguistique, AEFTI Metz 
Lorraine Alsace, Julienne 
ANGELINI, Directrice de l’ AFIL, 
Anne POISNEUF, chargée de 
mission régionale ANLCI en 
Lorraine, Alice WYPYSZYNSKI, 
assistante chef de projet au 
Centre  Régional de Ressources 
Illettrisme (C2Ri), Béatrice 
HASSELWANDER, Formatrice 
INFA Lorraine et Laurence 
HERPIN, experte pour le Forum 
Permanent des Pratiques en 
Lorraine, société de Conseil 
INTEGRATION-IKESOL (Lyon).  
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• Chargée de mission régionale ANLCI : Anne POISNEUF, apoisneuf@inffolor.org  

• Expert de l’atelier régional : Laurence HERPIN, INTEGRATION – IKESOL, Lyon, laurence.herpin@ikesol.com 

• Référent national ANLCI : Hervé FERNANDEZ, Secrétaire général, herve.fernandez@anlci.fr  

• Animatrices du Centre Ressources illettrisme régional, C2Ri : Marianne GROSJEAN, responsable, mgrosjean@inffolor.org 

 Alice WYPYSZYNSKI, assistante chef de projet, awypyszynski@inffolor.org�

• Praticiennes de l’atelier régional du Forum :�Julienne ANGELINI, directrice, AFIL, Isabelle LAVELLE, formatrice, AFIL, Joanne COLLIN, responsable formation 
linguistique, AEFTI Metz Lorraine Alsace, jcollin@aefti.org, Béatrice HASSELWANDER, formatrice, INFA Lorraine,  
bhasselwander@infa-formation.com, Isabelle FREGONA, formatrice, isabelle.fregona@voila.fr  
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Comprendre et analyser la demande de l’entreprise 

pour traduire, du côté de l’organisme de formation, les 

objectifs de formation, en lien avec les difficultés réelles 

des salariés, positionner ces salariés et les accompagner 

tout au long de leur parcours de formation, et appuyer ce 

parcours à la pratique professionnelle concrète, autant 

d’illustrations des conditions de réussite à garder à l’esprit à 

chaque étape.  

Pour aller plus loin et assurer une traçabilité, ces 

travaux ont établi, pour chaque organisme de formation, un 

plan de développement et de progrès , que les 

entreprises ont accepté de diffuser au sein de ce processus 

d’échange de pratiques, et qui participent notamment à 

renforcer et à reconnaître les compétences des praticiens 

engagés. Tous ces éléments figurent dans le kit du 

praticien, qui sera mis à disposition de tous sur l’espace 

Forum permanent des Pratiques du site www.anlci.gouv.fr.  
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TTrroouuvveerr  eett  ffaaiirree  ppaarrttaaggeerr  lleess  pprraattiiqquueess  ddee  pprréévveennttiioonn  eett  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  ll’’iilllleettttrriissmmee  qquuii  rrééuussssiisssseenntt  

Troisième phase de travail : 2008-2010 – Avec le soutien du Fonds Social Européen - En savoir plus www.anlci.gouv.fr   


